




 
 
 
 

CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE A INTERVENIR 
AVEC  LE COMITE D’ACTION SOCIALE & D’ANIMATION POUR LE PERSONNEL DE LA 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION  SOPHIA ANTIPOLIS 
VERSEMENT D’UN ACCOMPTE 

 
 
 
Entre les soussignés : 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, ayant son siège social à la Mairie d’Antibes, 
B.P. 2205 - 06606 ANTIBES représentée par Monsieur Jean LEONETTI agissant au lieu et place de la 
Communauté en sa qualité de Président conformément à la délibération du Bureau 
Communautaire du 12 mars 2018 
 
Ci-après désignée Communauté d’Agglomération 

           D’une Part 
 
ET  
 
Le Comité d’action sociale et d’animation pour le personnel de la Communauté d'agglomération 
Sophia Antipolis dont le siège social est situé  449 route des Crêtes les Genets, BP 43, 06901 Sophia 
Antipolis Cedex, représenté par Madame Karine PAUGET agissant au lieu et place de l’association 
en sa qualité de Présidente, conformément aux statuts de l’association ; 
Association régie par la Loi du 1er juillet 1901 déclarée à la Sous-Préfecture de GRASSE le 8 octobre 
2003. 
 
Ci-après désignée CASA² 

           D’autre Part 
 
Par cet exposé, il est convenu ce qui suit :  
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Par la présente convention, casa² s’engage à mettre en œuvre, le développement de l’action 
sociale, culturelle et de loisirs en faveur des seuls agents de la Communauté d'Agglomération 
Sophia Antipolis adhérents de l’Association. 
L’association est ouverte aux personnels en activité ou à la retraite. Par personnel en activité, il faut 
entendre les agents titulaires, stagiaires, auxiliaires, contractuels de droit privé ou public, employés 
à titre principal par la CASA, pour une durée minimale de six mois et/ou sur un poste permanent. 
La demande de subvention correspond aux actions suivantes : 

- l’action sociale (chèques cadeaux de noël, chèques cadeaux occasions & chèques vacances) 
- les tarifs préférentiels loisirs,  
- la gestion de la billetterie et des locations de vacances 
- l’organisation de manifestations ponctuelles dédiées aux adhérents 



Les objectifs envisagés pour 2018  sont : 
- la reconduction des épargnes chèques culture et vacances 
- la vente de billetterie et d’articles à prix promotionnels à l’occasion des fêtes 
- les locations d’appartements de vacances 
- l’attribution de bons cadeaux aux adhérents lors d’évènements marquants (mariage, 

naissance, retraite…) 
- l’organisation de voyages ou sorties de groupes 
- le développement du site internet permettant à l’ensemble des adhérents d’accéder à tout 

moment aux offres et prestations proposées 
- La participation à la cérémonie de remise des médailles d’honneur 2017 sous forme de 

chèques ou cartes cadeaux attribués  aux agents concernés. 
 
 

ARTICLE 2 : MODALITES D’APPLICATIONS 
 
Le bureau de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis décide d’accorder à CASA² un 
acompte de 34 350 € sur la subvention 2018, correspondant à 50 % du montant versé en 2017. 
Une convention de participation financière détaillée fixant à l’association des objectifs quantitatifs 
et qualitatifs pour l’ensemble de l’année 2018 sera proposée au Bureau Communautaire qui 
délibèrera sur l’attribution du solde de la subvention ainsi que sur l’actualisation des objectifs. 
 
 
ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT 
 
Le montant de cet acompte sera versé dès signature de la présente convention par les deux parties 
et visa du contrôle de la légalité. 
 
 
ARTICLE 4 : COMPETENCES 
 
Pour tout litige qui naîtrait de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, les 
parties déclarent donner exclusive au tribunal administratif de Nice. 
 
 
 
Fait à Valbonne Sophia Antipolis, le  
En deux exemplaires  
 
 
Pour la Communauté d’Agglomération 
Sophia Antipolis 
Le Président  
 
 
 
 
Jean LEONETTI  
 

Pour l’Association CASA² 
La Présidente  
 
 
 
 
 
Karine PAUGET 

 




